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AVIS DU CONSEIL D'ETAT

Le CONSEIL D'ETAT, section de législatÎon,
deuxième chambre, saisi par la Présidente du Conseil de la
Communauté française, le 2 mai 1996, d'une demande
d'avis sur:

1° une proposition de décret étendant l'obligation de
neurralité à l'enseignemenr organisé par les pouvoirs
publjcs déposée par M. P. Hazecre (dac. CCF 218 (1994-

1995), n" 1) IL. 25.108/2);

2° une proposition de décret étendant l'obligation de
neurralité aux écoles de l'enseignement officiel et définis-
sant]a neutraJiré dans l'enseignemenr officiel déposée par

MM. J.-M. Léonard et Ch. Dupont (dne. CCF 29 (SE
1995), nU 1) (L. 25.109/2),

a donné le p:r juiJier 1996 l'avis suivant:

1. Le Conseil d'Etat n'a pas encore eu, ju:;qu'à présem,
J'occasion d'envisager une question que sou]èvem les
propositions examinées, et qui est celle de savoir si]a Cons-

titution permet à ]a Communauté française d'obliger par

décret l'enseignement officie] ou organisé par les pouvoirs
publics, à être neurre.

Dans l'avis donné, le 29 mai 1989, sur une proposition
de décrer "portant définition de ]'enseignemenr officiel et
de l'enseignement libre»,]e Con sei] d'Etat a affirmé que:

«c'est vo]ontairemenr que ]e constituant s'esr refusé à
imposer aux provinces er aux communes des obligations
relatives au caractère de l'enseignemenr qu'elles organi-
sent. La Communauré française, ajourait cet avis, peur dès
lors imposer ses propres exigences en la matière ".

Encore fam-i] préciser les limites entre ]esquelles ]a
Constirution conrienr le pouvoir de ]a communauré de
régler par décrer ]'enseignemenr des provinces et des

communes. Certes la Consritution n'oblige pas ces derniè-
res à organiser un enseignement neurre, mais l'abstt:nrion
dans laquelle s'est ainsi tenu leconsriruant ne suffit évidem-
ment pas pour fonder]e pouvoir qu'aurait la communauté

d'imposer à l'enseignement officiel n'importe quelles
eXIgences.

Au demeurant, il n'est pas doureux que les provinces et
communes peuvem choisir d'organiser un enseignemenr
neurre, et ainsi de s' obliger elles-mêmes à respec.:rer tous les

devoirs d'un te] enseignement. Beaucoup d'emre elles l'om
effecrivement fait. C'esr pourquoi, ]e Conseil d'Etat a pu
observer dans son avis L. 22.463/2(1) du 20 décembre
1993 sur un avant-projer de décret «fixanr !e srarur du
pt:rsonne] directeur er enseignanr, du personnel auxiliaire

d'éducation etdu personne] paramédical de l'enseignemenr
officiel subvenrionné" que" ]'obligarion de neurra]iré"
était l'un des" rraits spécifiques» de cer enseignement. De
façon para!1è]e, dans le même aVIs,]e Conseil d'Etat obser-

vait que l'une des spécificités de !'enseignemenr libre sub-

(1) DOL CCF 93/94 nü 156/1 du 22 mars 1994.

vemionné est d'être inspiré d'une pensée phiJosophique ou
religieuse. Par cerre observation relative à« l'obligation de

neurralité» et au caractère ]e plus souvenr confessionnel des

établissements libres, le Conseil d'Etat constatait seu]e-
ment un fait et non une obligation juridique mise à charge

de toUS les pouvoirs publics ou des pouvoirs organisareurs
des écoles libres. Cela ne signifie pas que la communauté
peur imposer la neurralité aux provinces et aux communes.

Si, aux termes de J'arricle 24, § 1er, alinéa 3, de]a Cons-

tirution, la Constirurion oblige la communauté à organiser

un enseignement neurre,]a communaUté ne peut pas, pour
autant, imposer aux aurres pouvoirs l'obligation qui lui est
faite. Elle ne peur pas, ainsi qu'on va le voir dans le premier
point, reporrer sur ceux-ci les exigences que la Constitution

a eues vis-à-vis d'elle.

Mais la communauré peut avoir d'autres exigences,
imposer aux provinces et aux communes des devoirs qui

constituent, non ]a neurraJité, proprement dire, au sens
particulier de cette notion dans la Constitution, la loi et le
décret, mais une neutralité moins conrraignante, qui est]a
conséquence de l'obligation constiturionnelle faite aux
provinces et aux communes d'offrir«]e choix entre l'ensei-
gnement d'une des religions reconnues et ce]ui de la morale

non confessionnelle ». C'est à cette obligation dérivée de

l'alinéa 4 de l'article 24, § 1er, que sera consacré le second
point du présent avis.

1.

2. L'article 24, § 1er, de la Constitution s'exprime
comme suit:

«L'enseignement est libre; route mesure préventive est
interdite;!a répression des délits n'est réglée que par la loi
ou le décret.

La communauré assure le ]ihre choix des parents.

La communauté organise un enseignement qui est
m:utre. La neutralité implique notammenr ]e respect des
conceptions philosophiques, idéologiques ou religieuses

des parents et des élèves.

Les écoles organisées par les pouvoirs publics offrent,
jusqu'à la fin de l'ohligation sco!aire,]e choix entre l'ensei-
gnemenr d'une des religions reconnues et celui de la morale

non confessionnelle.»

Outre la précision que la Constitution elle-même
procure sur la neutralité, i] faut encore aVOir égard pour
connaître]e contenu de cerre notion, à la loi du29 mai 1959

modifianr certaines dispositions de]a législation de l'ensei-
gnement (dite du Pacte scolaire) et au décret de la Commu-

nauté française du 31 mars 1994, ddinissant la neutraliré

de l'enseignt:menr de ]a communauré.

Ce décret indique en quoi consiste un enseignement
neurre, par quelles valeurs il doit se laisser inspirer et qud-



les valeurs il doit s'efforcer de communiquer aux élèves.
Quant à la loi du 29 mai 1959, modifiée par ]a loi du

14 juillet 1975, elle dispose que <,les écoles réputées neutres
sont celles qui respectent toutes les conceptions philosophi-
ques ou religieuses des parents qui leur confient leurs

enfants, et dont au moins trois quarts du personne] ensei-
gnant sont porteurs d'un diplôme de l'enseignement officiel

et neutre».

Il résulte de la combinaison des textes de la Constitu-
tion, de cette loi et de ce décret qu'obliger un pouvoir qui
organise des écoles à le faire de manière à ce que celles-ci
soiem neutres, ce n'est pas seulement le contraindre à y

faire donner un enseignemenr d'un certain contenu et selon
une certaine méthode, c'est aussi l'obliger à recruter les
professeurs d'une certaine façon.

3. La portée des quatre alinéas qui composent le para-
graphe 1er de l'article 24 doit être mesurée en se plaçant

tout à rour, du point de vue de leur structure, et du point de
vue des circonstances concrètes de leur rédacrion.

Le texte commence par affirmer un principe de liberté
(alinéa ln) auquel il apporte ensuire des restrictions
(alinéas 3 et 4). CeHes-ci se présentenr comme auranr

d'exceptions qui ne peuvent, au risque de mettre en péril le
principe de liberté, être interprétées extensivemenr. Ces
exceprions doivent rester cantonnées dans les limites érroi-
res que le texte de la Constirution a rracées.

Mais il faut aussi tenir corn pre des données historiques
dans lesquelles l'article 24 a été adopré, en 1988, par le
pouvoir constituant. Son principal souci étair à l'époque de

ne pas rroubler un équilibre acquis, depuis 1958, en matière
d'enseignement, par ce qui est appelé le Pacte scolaire,
accord conclu entre rrois partis et mis en œuvre depuis cette
date par une série de lois qui en explicire la subsrance. Il ne
fallait pas que cet accord fût rompu par le fair que la compé-
tence de régler «l'enseignemenr» serair enlevée à l'Erat
fédéral pour êrre remise à la Communauré. Il fal1ait au
contraire que chaque communauré, une fois dotée de cette
compérence, doive à son tour organiser l'enseignement

comme le Parlement narionall'avair fait, c'esr-à-dire dans
le respecr du Pacre scolaire en vigueur depuis plus de trente
ans. Le pouvoir constituant jugea donc, en 1988, que la
meilleure façon de limirer le pouvoir de la Communauré
était de considérer que la Constiturion incluait le Pacte de
1958. Ainsi s'opéra-t-il, en 1988, une sorte de "constiru-
tionnalisarion» du Pacte scolaire dont les quelques lignes
de l'article 24, sont censées exprimer toure la substance.

4. Ainsi donc, puisque l'article 24 garanrir ]a liberté et

n'autorise que les restrictions qu'il prévoit, il faur considé-
rer que les proposirions examinées enfreignent l'article 24
car l'extension de]a neutralité à une école officielle subven-
tionnée revient à contraindre le pouvoir qui organise cetre
école à lui imposer des charges plus lourdes que celles donr

la ConstitUtion la grève déjà.

Puisqu'il faut encore estimer que l':lrticle 24 impose Je
respecr des principes mis en place par le Pacte scolaire pour

faire coexister pacifiquement les différents milieux qui se
partagent Je champ de !'enseigIJemctH, la Communauté

française m; peur imposer ses propres exigences qu'en
respectant, donc en confmnant, les devoirs imposés aux
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différents pouvoirs publics par l'article 24. Un décrer ne
peut pas plus réduire ces devoirs qu'i! ne peut, comme on

vient de l'écrire, les alourdir. Un décret ne peur pas davan-
tage rroubler les disrincrions que J'article 24 a voulu main-

tenir entre les différents pouvoirs puhlics. Une obligation

de neutralité qui serait identique, c'est-à-dire emporterait
]es mêmes conséquences pour l'enseignement de la Com~

munauré française elle-même et pour celui des provinces et

des communes, serait contraire à l'article 24. Celui-ci, en
effet n'impose la neutralité qu'au seul enseignemenr orga-

nisé par la communauté er, en !a lui imposant, cherche à
maintenir, à cet égard, une différence entre la communauté

et les pouvoirs publics.

L'article 24 tanr en ce qu'il sauvegarde la liherté de l'en-
seignemenr qu'en ce qu'il garantit les équilibres du Pacte
scolaire, n'autorise donc pas la Communauré française à
procéder à une extension pureer simple de ]a neutralité relIe
qu 'elle est juridiquement conçue, à l'enseignement organisé
par les pouvoirs publics (proposition Hazerre) ou aux

écoles de l'enseignement officiel (proposirion Dupont-
Léonard).

5. Mais il ne résulte pas de ce qui précède que la Com-
munauré française ne puisse ou ne doive même vei1!er à
rendre effective l'obligation faite aux autres pouvoirs
publics qu'elle-même par l'alinéa 4 du paragraphe l<:r de

l'article 24.

II.

6. Cet alinéa 4ob!ige, en effet, tous les pouvoirs puhlics
qui organisent un enseignemenr à y prévoir un cours de reli-

gion ou de morale et précise qu'ils doivenr offrir aux élèves

le choix entre l'enseignement d'une des religions reconnues
et celui de la morale non confessionne1!e.

Il va sans dire que cette obligarion d'offrir un choix ne
peut être facrice: \' exercice de !eur liberté de conscience par

!es élèves y est, en effer, engagée. Le choix doit donc être
réellement offert: aucune pression, directe ou indirecte, ne
doit pouvoir êrre exercée sur les élèves, ou sur leurs parents,
pour leur faire choisir l'emeignement d'une religion ou de
]a morale non confessionnelle de préférence à route autre

religion.

11appartient à la Communauté à !aquelle l'article 127
de la Constiturion confie le soin d'organiser l'enseigne-
ment, de veiner à l'exécurion soigneuse par les pouvoirs
publics de leur obligarion consritutionnelle. Il lui appar-

rient donc, si e!le l'estime nécessaire, de les contraindre à
étah!ir une sone de glacis protecreur de la liberté de cons-
cience des élèves: chacun doir pouvoir faire un usage égal
de cette liberté que] que soit le caractère de J'école, dès lors
que celle-ci esr organisée par les pOUVOlrs publics.

Une école n'offrirait pas un choix réel si l'ordonnance-

ment général de ]'étahlissementet, bien sÙr, !'enseignemenr
de tolites les matières n'y étaient pas agcncl'cs pour préser-
ver un esprit propre à faire voir les différenres religions et la

morale non confessionnelle sur un pied J'égalité. Le choix
que la Consrirurion impose resrerair-i! réel d::ms une école

oÙ le cours d'histoire, celuI de français, ou quelqu'autre

cours encore engageraient systématiquement les élèves à
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penser qu'une religion est préférable à roUIe autre, ou que

tOutes les religions ne som jamais autre chose qu'un
«opium du peuple ». II y a un minimum de correspondance

et d'harmonie nécessaires entre l'enseignement dans son

ensemble et j'insertion dans celui-ci de cours plus sensibles

dom la Constirution a clairement voulu non seulement
qu'ils soiem organisés, mais encore qu'ils soient également

offerts aux élèves.

7. Il est permis de penser que cerre harmonie délicate, et

d'aurant plus délicate qu'cl1e doit pouvoir se réaliser dans
un érablissement qui affirmerait un caractère dérerminé,

- confesionnel ou non -, ne peur être garantie qu'en

confianr l'enseignemenr à des professeurs spécialemenr

exercés à adopter une attitude réservée, objective, constam~

ment aJertée contre le risque d'induire chez leurs élèves
toutes sortes de préjugés qui pourraient peser lourd quand
ils doivent faire les choix que ]a Consrirurion impose de

leur laisser.

Il esr donc concevable que cette arrirude de réserve fasse

l'objer d'un entraînement, d'une formation spécifiques
imposés par les pouvoirs publics aux professeurs de leurs

écoles. Mais il n'esr pas posslb]e que cerre formation soir

tour simplement identique à celle exigée pour pouvoir
enseigner dans une éco!e neutre, au sens parriculier que ]a

Consrirurion et les lois etdécrcrs ont donné à ce mot dans]e

droir belge er dans celui de la Communauté française.

La question de savoir si ]e soin de donner cerre forma-
tion peut ou doit être réservée à cerrains établissements

d'enseignement supérieur ne peut être appréciée qu'en
connaissant exactement Je contenu de celle-ci. En tout cas,
le choix de confier cerre mission à certains établissements
plutôt qu'à d'autres devra reposer sur des crirères objecrifs
pour évirer toute discriminarion prohibée par les articles 10

et 11 de ]a Constitution.

La chambre était composée de:

M. J-J. STRYCKMANS, président;

MM. Y. BOUCQUEY, Y. KREINS, conseillers d'Erat;

MM. J. DEGRA VE, P. GOTHOT, assesseurs de ]asecrion

de ]égislation;

Mme J GIELISSEN, greffier.

Le rapport a été présenté par M. P. ERNOTTE, audi-

reUr. La note du Bureau de coordinarion a été rédigée et
exposée par M. X. DELGRANGE, référendaire adjoint.

Le Greffier,

J GIELISSE!\.

Le Président,
J.-J.STRYCKMANS.
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